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2001/0237(COD) - 03/07/2003 - Texte adopté du Parlement, 2eme lecture

En adoptant la recommandation pour la deuxieme lecture de Mme Marieke SANDERS-TEN HOLTE
(ELDR, NL), le Parlement européen a approuvé la position commune sous réserve d'un amendement
concernant le calendrier, proposé par lacommission au fond (se reporter au résume précédent).
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